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L'an deux mille-vingt cinq, le dix avril,
Le Conseil communautaire, dûment convoqué le quatre avril deux mille vingt-cinq, s'est réuni en session ordinaire,
salle du conseil de l'Espace Marie-Christine BOUSQUET, sous la Présidence de Jean-Luc REQUI.

nombre de membres

en exercice 59

présents 40

exprimés 48

vote

pour 48

contre 0

abstention 0

Présent  s   : 
Michel  COMBES,  Martine  BAÏSSET,  Jean-Paul  PAILHOUX,  Claire  VAN DER HORST,
Jérôme VALAT, Jean Michel BRAL, Jean TRINQUIER, Alain VIALA, Bernard GOUJON,
Daniel  FABRE,  Luc  BEVILACQUA,  Gaëlle  LEVEQUE,  Jean-Marc  SAUVIER,  Nathalie
ROCOPLAN,  Ludovic  CROS,  Fadilha  BENAMMAR  KOLY,  David  BOSC,  Monique
GALEOTE, Gilles MARRES, Marie-Laure VERDOL, Damien ALIBERT, Isabelle PEDROS,
Claude  LAATEB,  Damien  ROUQUETTE,  Christophe  ROMO,  Frédéric  ROIG,  Antoine
GOUTELLE,  Valérie  ROUVEIROL,  Félicien  VENOT,  Jean-Luc  REQUI,  Michel  ABRIC,
Françoise  OLIVIER,  Sophie  PRADEL,  Pierre-Paul  BOUSQUET,  Philippe  BERLENDIS,
Éric OLLIER, Isabelle PERIGAULT, Chantal BASCOUL, Daniel VALETTE. 
M. Alain CARLES suppléant de M. Michel DRUENE. 

Absents avec pouvoirs :
Jérôme CLARISSAC à Jean TRINQUIER, Ali BENAMEUR à Marie-Laure VERDOL, Didier
KOEHLER à  Gaëlle  LEVEQUE,  Ahmed KASSOUH à  Nathalie  ROCOPLAN,  Christian
RICARDO à Claude LAATEB, Jean-Christophe COUVELARD à Alain CARLES, Sandrine
TONON à Philippe BERLENDIS, Alain FALCOU à Chantal BASCOUL.

Absents :
Joëlle  GOUDAL,  Sonia  ROMERO,  Véronique  VANEL,  Izia  GOURMELON,  Fatiha
ENNADIFI, David DRUART, Nathalie SYZ, Magali STADLER, Joana SINEGRE, Bernard
JAHNICH, Clément THERY.

OBJET : Convention  de  mise  à  disposition  de  matériels  scéniques  par  le  Conseil
départemental de l'Hérault

VU la délibération n°AD/150523/C/1 de l’Assemblée départementale du Conseil départemental de l’Hérault du 15
mai  2023,  relative  aux schémas de la politique culturelle départementale  sur la période de 2023  à 2028, qui
notamment affirme l’attachement aux solidarités humaines et territoriales afin de promouvoir, dans l’ensemble de
l’Hérault, une culture accessible à tous, par le partage de savoirs, des connaissances et des esthétiques,

VU la délibération n°AD/160924/C/3 de l’Assemblée départementale du Conseil départemental de l’Hérault du 16
septembre 2024, relative  à la mise  à disposition du matériel  scénique d’Hérault  Matériel  Scénique (HMS) aux
Établissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI),

VU la délibération n°CP/161224/C/6 de la Commission permanente du Conseil départemental de l’Hérault du 16
décembre 2024, relative à l’inventaire des matériels mis à disposition des EPCI par HMS,

CONSIDÉRANT depuis plusieurs années, le  Conseil départemental de l’Hérault a constitué au sein de HMS un
parc  d’éléments  techniques et  scéniques,  de  son,  de  lumière  et  de dispositifs  électriques  qu’il  prête  pour  la
réalisation de manifestations culturelles et artistiques, dans les communes de l’Hérault,

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour
excès  de  pouvoir  devant  le  Tribunal  administratif  de  Montpellier  dans  un  délai  de  deux  mois,  à  compter  de  la  notification  :  le  Tribunal
administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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CONSIDÉRANT qu’au  fil  des  saisons  artistiques,  le  constat  a  été  fait  d’une  disparité  territoriale  entre  les
bénéficiaires de ces prêts : en effet, en raison des distances kilométriques et géographiques, les deux tiers des
prêts  sont  réalisés  dans l’aire  urbaine  de  Montpellier  et  pour  un  tiers  seulement  dans  les  autres  parties  du
département,

CONSIDÉRANT partant  de  ce  constat,  que  le  Conseil  départemental  de  l’Hérault garant  des  solidarités
territoriales, souhaite rééquilibrer l’accès à ces matériels en les mettant à la disposition des  EPCI de l’Hérault,
pendant une durée de quatre ans : les EPCI, par leur proximité, sont les interlocuteurs privilégiés des acteurs
culturels de leur territoire, 

CONSIDÉRANT que  la  mise  à  disposition  du  matériel  HMS  donnera  lieu,  chaque  année,  à  une  évaluation
effectuée par le Conseil départemental de l’Hérault, sur la base du bilan réalisé par l’EPCI : cette évaluation portera
sur les conditions d’utilisation du matériel par les EPCI, les manifestations et évènements culturels accompagnés
et les mutualisations de prêts réalisées entre les EPCI permettant d’amplifier l’offre de prêts de matériels entre les
territoires,

CONSIDÉRANT qu’au  terme  de  cette  période,  ces  matériels  pourraient  être cédés  grâcieusement  à  l’EPCI
bénéficiaire sous la forme d’une subvention en nature,

CONSIDÉRANT dans le cadre de Résurgence, saisons et festivals des arts vivants, que cette mise à disposition
pourra permettre aux acteurs culturels du territoire intercommunal,  collectivités et associations, de bénéficier de
plus de matériels en nombre et en diversité pour réaliser des manifestations ou évènements artistiques et culturels
encore plus variés qu’aujourd’hui,

CONSIDÉRANT la formalisation des prêts de matériel aux associations du territoire et aux  collectivités  par une
convention fera l’objet d’une délibération ultérieure,

Ouï l'exposé de   Jean-Marc     SAUVIER   et après en avoir délibéré, le   Conseil communautaire   :
- ARTICLE 1 : APPROUVE la mise à disposition par le Conseil départemental de l’Hérault de matériels scéniques
d’Hérault Matériel Scénique, conformément à la convention annexée à la présente délibération,

- ARTICLE 2 :  AUTORISE le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches nécessaires à
l'exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents,

- ARTICLE 3 : DIT que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux tiers concernés,
publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

Pour extrait certifié conforme au registre des actes.

Accusé de réception en préfecture
34-200017341-20250410-lmc117034-DE-1-1
Date de télétransmission : 11/04/25
Date de publication : 16/04/2025  
Date de notification aux tiers :
Moyen de notifications aux tiers : 

Le dix avril deux mille vingt-cinq
Le Président,
Jean-Luc REQUI

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour
excès  de  pouvoir  devant  le  Tribunal  administratif  de  Montpellier  dans  un  délai  de  deux  mois,  à  compter  de  la  notification  :  le  Tribunal
administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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CONVENTION RELATIVE À LA MISE À DISPOSITION DE MATÉRIELS SCÉNIQUES ENTRE

LE DÉPARTEMENT DE L’HÉRAULT ET L’ÉTABLISSEMENT DE COOPÉRATION

INTERCOMMUNALE XXXXX

Entre les soussignés :

Le Département de l’Hérault
Sis 1977 avenue des Moulins 34087 Montpellier
SIRET : 223 40000 11 00076
Code APE : 84.11 Z
Représenté par : Kleber Mesquida en qualité de Président
Dûment habilité à l’effet des présentes par la délibération en date du………………….
Dénommé ci-après par les termes le « Département » d'une part,

Et

Communauté de communes Lodévois et Larzac 
Sise Espace Marie-Christine BOUSQUET 1 place Francis MORAND 34700 LODEVE
SIRET 200 017 341 000 120
Code APE 8411Z
Représenté par Jean-Luc REQUI en qualité de Président
Dûment habilité par le procès-verbal d’élection du Président et des Vice-Présidents du 11 juillet 2020 et à l’effet des 
présentes par la délibération n°CC_250306_XX du Conseil communautaire du 6 mars 2025.
Dénommé ci-après par les termes « l’EPCI » d’autre part,

Il a été préalablement exposé ce qui suit :

Dans son schéma en faveur de la culture adopté en 2023, le Département affirme son attachement aux solidarités
humaines et territoriales afin de promouvoir dans l’ensemble de l’Hérault, une culture accessible à tous, par le
partage des savoirs, des connaissances et des esthétiques.

Cette ambition de soutenir toutes les formes de création et de relier les territoires, le Département l’a nourrie en
accompagnant  les  politiques  culturelles  des  établissements  publics  de  coopération  intercommunale  (EPCI)
notamment avec les conventions culturelles de territoire et, en déployant des partenariats dans un objectif d’équité
et d’équilibre territorial.

Au-delà du soutien financier aux compagnies artistiques, aux lieux de diffusion, au portage des saisons culturelles
et des festivals, le Département souhaite amplifier son accompagnement des politiques culturelles portées par les
EPCI en mettant à leur disposition, les matériels scéniques acquis par ses soins et gérés jusqu’à présent par
« Hérault Matériel Scénique ».

Le Département  entend donner  ainsi  aux  EPCI  qui  sont,  par  leur  proximité,  les  interlocuteurs  privilégiés  des
acteurs culturels de leur territoire, les moyens matériels pour réaliser les manifestations et évènements artistiques
et culturels qu’ils initient tout au long de l’année.

Fort du constat que la distance géographique ne permettait  pas un égal accès des EPCI à « Hérault  Matériel
Scénique », la mise à disposition des matériels scéniques du Département dans le cadre de la présente convention
vise à une meilleure solidarité et équité territoriale.

Enfin,  en  encourageant  les  EPCI  à  mutualiser  l’usage  des  matériels  de  « Hérault  Matériels  Scénique »,  le
Département amplifie son rôle d’acteur des solidarités pour relier les territoires et porter l’ambition d’une politique
publique de la culture au service des héraultaises et des héraultais et de la création artistique sous toutes ses
formes.
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Il a été ensuite arrêté et convenu ce qui suit :

TITRE 1 : MISE À DISPOSITION DU PARTENAIRE DE MATÉRIELS SCÉNIQUES TECHNIQUES, ACQUIS PAR
LE DÉPARTEMENT

Article 1 – Objet

La présente convention a pour objet la mise en place des conditions de partenariat (engagements respectifs et
responsabilités respectives) entre les signataires co-contractants des présentes, pour ce qui concerne :

 La mise à disposition de l’EPCI de matériels scéniques technique acquis par le Département dans le cadre
de son dispositif « Hérault Matériel Scénique », pour permettre au titre des solidarités territoriales entre le
Département et les EPCI, de favoriser, organiser et soutenir les manifestations culturelles et artistiques,

 Inciter les EPCI à coopérer entre eux pour mutualiser ces matériels et renforcer les solidarités territoriales
dans le domaine culturel,

 La cession au bénéfice de  l’EPCI  dudit matériel au terme de sa durée d’amortissement ou, lorsqu’il est
déjà amorti, au terme d’une période de quatre années suivant la signature de la présente convention.

Article 2 – Moyens matériels mis à disposition et conditions d’utilisation

Les co-contractants se sont entendus pour que de l’EPCI bénéficie d’une mise à disposition de matériel technique
de  spectacle  vivant,  acquis  par  le  Département,  pour  lui  permettre  de  favoriser,  organiser  et  soutenir  des
manifestations culturelles et artistiques.
Le détail  du matériel  mis  à disposition a fait  l’objet  d’un accord des parties,  et  est  détaillé  en annexe 1 des
présentes et sa valeur estimée s’élève au montant total TTC de ……………………. €.
Pendant toute la durée de mise à disposition, les matériels décrits en annexe 1 sont placés pour leur utilisation
sous la responsabilité de l’EPCI, qui en fera une utilisation appropriée et veillera à ce qu’aucune dégradation ne
soit commise.
L’EPCI s’engage notamment à utiliser le matériel mis à disposition dans les règles d’art, dans le cadre des usages
et  normes professionnelles  en vigueur et à l’entretenir  pour le maintenir en  état de fonctionnement.  L’EPCI
s’engage à apporter le meilleur soin à ce matériel dans toutes ses phases d’utilisation, de transport et de stockage.
Dans le cas où le matériel mis à disposition intègre des éléments de sécurité qui le nécessitent, l’EPCI s’engage à
supporter les frais de révision, contrôle ou mise à jour périodique prévus par les règlements en vigueur le cas
échéant.
Pendant toute la durée de mise à disposition, le matériel reste l’entière propriété du  Département.  À ce titre,
l’EPCI  s’engage à informer  le Département  de toute situation de vol ou dégradation ou tout autre situation qui
aurait un impact sur les états des immobilisations du Département.
Si, pendant toute la durée de mise à disposition et après expiration du délai contractuel de garantie des matériels
mentionnés en annexe 1 et à l’article 11-8 des présentes, une avarie ou panne, non couverte par les dispositions
de l’article 5, survenait,  l’EPCI s’engage à procéder, à ses seuls frais aux réparations et à la remise en état et
remise en service du matériel concerné. Si aucune solution de remise en état ne pouvait alors être trouvée, il est
expressément convenu que l’EPCI informe le Département de cette mise au rebus. 

La mise à disposition du matériel constitue une subvention en nature du Département d’un montant figurant dans
l’annexe 1 jointe à la présente convention.

Il  est  convenu entre  les parties que l’EPCI pourra prêter  le  matériel  mis  à disposition par  la  présente à tout
opérateur de spectacle ou établissement public et ce, sans avoir à solliciter l’accord du Département.

Article 3 – Durée de la mise à disposition

Lors de la livraison du matériel par  le Département  auprès de  l’EPCI, le Département établira une attestation
listant  les matériels  mis à disposition.  Cette  attestation signée des deux parties constituera une annexe à la
présente convention.
Les co-contractants se sont entendus pour que la mise à disposition du matériel acquis par le Département soit
réalisée pour une durée de 48 mois à compter de la date effective de la signature de la présente convention. 

Article 4 – Propriété́ du matériel pendant la période de mise à disposition

Pendant toute la durée de mise à disposition, la présente convention n’implique aucun transfert de propriété du
matériel qui reste la propriété du Département.
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Pendant toute la durée de mise à disposition, le Département souhaite favoriser le prêt et la mutualisation de ses
matériels entre les EPCI.
A  ce  titre,  il  autorise  et  incite  les  EPCI bénéficiaires  de  la  mise  à  disposition  de  matériels  scéniques  du
Département, à prêter ces matériels, en cas de besoin, au bénéfice d’un autre EPCI. Ce prêt est sans but lucratif et
doit permettre aux EPCI de mutualiser les matériels scéniques mis à disposition par le Département.

Article 5 – Assurances et responsabilités

Pendant toute la durée de mise à disposition, l’EPCI s’engage à ce que l’ensemble du matériel soit couvert par ses
assurances pour les cas de vol, de perte, de dégradation (volontaire et involontaire), d’incendie, d’inondation, ou de
dégât des eaux. L’EPCI s’engage à transmettre au Département une copie de sa police d’assurance en vigueur à
la signature des présentes.
L’EPCI  s’engage a effectuer toutes les vérifications techniques et de sécurité requises des matériels mis à sa
disposition et, à obtenir le renouvellement des agréements des matériels électriques et ignifugés.
Tout évènement exceptionnel de type vol, dégradation, casse, incendie, dégât des eaux, inondation, etc. devra
faire l’objet d’une information écrite auprès du Département.

TITRE 2 : CESSION DU MATÉRIEL AU TERME DE LA PÉRIODE DE MISE À DISPOSITION

Article 6 – Modalités de cession

Au terme de la période de mise à disposition définie à l’article 2 des présentes, l’ensemble du matériel mis à
disposition, tel que détaillé en annexe 1, est cédé intégralement à titre gracieux à l’EPCI par le Département.
À la date de cession, l’EPCI prend les biens cédés, sans contrepartie financière, dans l’état où ils se trouvent et
s’engage  expressément,  tant  pour  son  compte  que  celui  de  ses  ayant-cause,  à  n’exercer  aucun  recours  en
garantie contre le cédant, notamment en cas de défaut, apparent ou caché, que pourraient comporter les biens
alloués.
À compter de cette date de cession, l’EPCI assumera l’ensemble des responsabilités concernant ce
matériel, et le Département matérialisera cette cession dans ses états de suivi des immobilisations.

Le cessionnaire prend les biens cédés dans l’état où ils se trouvent et s’engage expressément, tant pour son
compte que celui de ces ayant-cause, à n’exercer aucun recours en garantie contre le cédant, notamment en cas
de défaut, apparent ou caché, que pourraient comporter les biens alloués.

TITRE 3 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 7 – Bilan annuel

L’EPCI s’engage à tenir informé le Département des manifestations culturelles et artistiques qui auront bénéficié
des matériels scéniques mis à disposition par le  Département. A ce titre,  l’EPCI adressera chaque année au
Département un bilan de l’utilisation des matériels mis à disposition par le Département.
Ce bilan fera apparaitre :

- Le nombre de manifestations réalisées avec les matériels scéniques du Département ;
- Les prêts des matériels scéniques du Département aux autres EPCI ;
- L’état du matériel ;

Article 8- Communication

L’EPCI s’engage expressément à faire figurer sur tout son matériel d’information et de communication la mention  «
Manifestation organisée avec le matériel scénique mis à disposition par le Département de l’Hérault » et d’apposer
le logo du Département aux côtés de ceux de ses autres partenaires.
Dans le cas où  l’EPCI ne serait pas directement l’organisateur d’une manifestation culturelle ou artistique, cette
mention devra explicitement figurer dans la communication de l’organisateur de la manifestation.
Pendant toute la durée de la présente convention, L’EPCI veillera à l’apposition du logo du Département sur tous
les matériels mis à sa disposition.

Article 9 - Durée de la convention

La présente convention prend effet à sa date de signature pour une durée de trois ans.
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Article 10 - Intégralité́ des accords, avenant, compétence juridique et élection de domicile

La présente convention traduit l’ensemble des engagements pris par les parties co-contractantes dans le cadre de
son objet, ainsi les contrats, conventions, correspondances, offres ou propositions antérieures à la signature des
présentes, sont considérées comme nulles et remplacées par les termes des présentes.
La présente convention ne pourra être modifiée que par voie d’avenant écrit, signé par les personnes dûment
habilitées à cet effet.
La langue de la présente convention est la langue française. Le droit applicable à la présente convention est le
droit français.
En cas de litige portant sur l'interprétation ou l'application des présentes, les parties conviennent de s'en remettre à
l'appréciation  des  tribunaux  compétents  de  Montpellier  (34)  -  France,  mais  seulement  après  épuisement  de
l'ensemble des voies amiables (conciliation, arbitrage, médiation, etc.).

Fait à Montpellier en 2 exemplaires originaux de X pages paraphées, annexes comprises, le …………… et dont
un exemplaire est remis à chacun des cocontractants.

Signatures et cachets :

Département de l’Hérault Communauté de communes 
Lodévois et Larzac

représenté par le Président  représenté  par le Président
Kleber MESQUIDA Jean-Luc REQUI
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ANNEXE     1     :     DÉTAIL     DU     MATÉRIEL     MIS     À     DISPOSITION     –     VALEUR     PRÉVISIONNELLE     TOTALE  
XXXXXXXX     €     TTC      
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